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Dakar, le .le.DEC. 1ge1.............................

LE PRËSIDENT DU CONSEIL

d .Monsi.e.ur...le ..PRESIDENT ...de....L'Aaaemb.ï.ée ...
Nationale

D A K A R

Monsieur le PRESIDENT,
J'ai l'honneur de vous transmettre

ci-joint, le decret de présentation à l'Assemblée
Nationale du projet de loi modifiant la loi
nO 60.050 du 31 Decembre 1960 instituant un
impôt minimum forfaitaire sur les sociétés.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le PRESIDENT,
l'assurance de ma haute consiüération./-

u DIA
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REPUBLIQUE DU SEN]GAL
....-...---- ...------------ Ne 61461 1
PRESIDENCE DU CONSEIL-.•.....•~ ..•----------

DECRET DE PRESENTATION
à l'Assemblée Nationale d'unprojot do loi modifiant
la loi nO 60.050 du 31 Déoembre 1960 instituant un
impôt minimum forfaitaire sur les sooiétés.

LE PRESIDENT DU CONSEIL

vu la Constitution
VU l'Ordonnanoo 59&038 du 31 Mars 1959 relatif aux

pouvoirs généraux du Président du Conseil

DECRETEI

ARTICLE UNIQUE.- Lo projot do loi adopté on Consoil des
Ministres et dont la teneur suit sora présonté par 10
Ministre des Finanoos qui est ohargé d'on oxposer les
motifs et d'on soutenir la disoussion.

Fai t à DAK.A.R,le I3.I2.I96I

Mamadou DIA

Cf loi sénégalaise n°1962/07 du 27 janvier 1962

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~>,~-,-- ~-f

z
-,

/FM

REPu:BLIQUE DU SENEGAL
.-...-.._ ..-.---- Ne) /

MINISTERE DES FINANCES..._------- ...._ .....•.
Dakar; le

LE PRESIDENT DU CONS:31L

à Monsieur 10 PRESIDL~T de l'ASSEMBLEE
NATIONALE

et à Messieurs les DEPUTES .

-:-:-:-:-:-:-

o B JET Imp8t minimum forfaitaire sur los Sooiétés

La loi nO 60-050 du jI Déce~bre 1960 a institue un impat
m1n~mum forfaita~re sur les Sociétés ~ui tendait à éliminer du oircuit
oommercial le~ ~etites Sociétés qui ~'étaiant constituées dans le but
essentiel de ré~uire la charge fiscale des assooiés.

L'article 3 do ce texte prévoyait que pour l'exercice 1961
des exonérations exceptionnelles pourrai ont ~tre acoordées par déoret du
Président ~u Conseil pris sur propositions du Ministre des Finanoes. Dans
le oadre de ces dispositions, les décrets N° 6I-104 du 8 Mars 1961 et
61-417 du 2 Novembre I96I ont exonéré certaines catégories de Sooiétés.

Le Projet de loi, oi-joint, .tend à reprendre, en leur confé-
rant un caractère permanont, los exonérations prévues par ces déorets.

Compte tenu des préoccupations qui ont présidé à la création
de Itimpat minimum forfaitaire, il me semble que les SociétéQ.visées
dans ces textes doivent bénéficier; à titre permanent, de l'exonération
Tel ost Itobjet du projot de loi ci-joint.

8i celui-ci ne soulève pas d'objeotion de votre part, je
vous serais obligé, Monsieur le Président, Mossieurs les Députés, de
bien vouloir l'adopter.!.

Mamadou DIA
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ASSEMBLF.E NAT rOHALE DU SE1'EG.-AIJ

1ère LEGISLATu~E

-=-=-=-=-=-

R A P P 0 R T

Fn.it

au nom de l~ Commission des Fi~ances,
des Affaires Eco~omiques, du Dévelop-

pement et du Plan

SUR le p~ojet de Loi nO 73/61 modifiant
la Loi nO 60-050 du 31 Décembre 1960,
i~stituant un inpôt minimum forfaitsire
sur les Sociétés

par M. namet DIOP
Re?porteur Général
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Mon si eur le Président,

Mes Che~s Collègues,

Dans un souci d.rassaini s s ement du circuit commercial ••
1 f . ..,r '1· . ..L • L • L c"( .,. L ' ..,e-0 aux -21:S (t e i arru.ner cer "glneS pec a-\Jes oo CJ.e-v8S qUl, uan s

le but de réduire la charge fiscale des assQci€s zlét&ient
constituées, l'Assemblée Nationale a voté le 31 D~cembre
1960 lL~e Loi instituant un impôt minimum forfaitaire sur
les Sociétés. LlaTticle 3 de cette Loi prévoyait, pour llexeT-
cice 1961, que des exonérations exc ept i.onneLl.e s pouz-r e.iezrt
ê-bre e.ccord é es par décret de l'il. le Présic1eet du Con sei L, pris
sur la proposition de M. le Ministre des Finances.

Les exon é re.ti.ons qui orrt été a.ccord ée s concernent :

jO_ Les Sociétés et personnes mOTales bénéficiant de l'exemp-
tio?].temporaire pr é vue à l' a.rt i.cLe 4, 6°, du Code des
impôts sur le revenu;

2°_ Les Sociétés ou personnes morales bénéficiaires Q1une
déduction pour investissement selon les conditions en
vigueur;

3°_ Les Sociétés op é r-at i on sayant commencé leurs premiàr~s
dans le courant de l'année PTécéè.ant celle de l'imposition
et les Soci~tés ayant clos leurs prernieTs bil~ns au cours
ou à la fin de l~dite Rnnée;

4°_ Le 3 30ciétés c on st i.t-ué es dans le but d +obt,enir l'agrément
dlO~ganismes stockeurs;

5°_ Les Entrepri3es de travaux dont l'établissement principal
..~est situé hors du Sénégal et qui ouvrént au Sénégal un

chantieT cie construction ou de montage;

.../ ...
~~"'
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6°_ Les Sociétés d'Assurances en pool qui limitant leurs
activités dans les branc~es de transports maritimes
et, incend.ies;

7°_ Les Sociétés qui se b or nezrt à donner en Lo c at i on leurs
Lmme ub l e s nus;

8°_ Les Sociétés d'édition, d'impression ou de vente ce
feuilles périodiques;

" .e~1.1ln,

9°_ Les Sociétés de transports aériens ou maritimes.

Eu égard aux précccups,tions qui ont motivé l'instau-
ration de llimp8t minimum forÎait~ire sur l&s Sociétés, il a

r< .L t 1 n· ,\' 'n-· '.J.-.l-paru au uouvernemen~ oppor un ce I&lTe oeneI1Cler, a 01~re
~ ~ S . 't' .. ~-l " l • J.' d l 1 'pe rmanerro , Le s o ca è es qUl v zerme n't (1 e"v:-e el (i'9t:iS e exone-

ration de cette contribution.

Votre COffiBission des Finances vous prepose l'adoption
pure et simyle de ce projei.-

D~kar, le 26 Janvier 1962
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I~')~~ ..• REPLn3LI QUE DU SEj'IJ-:EGAL f\/e{ ~
Un Peuple - Un »~t - Une Foi

ASSTh'1BT.JEE l\TA~nONALE
-~=-=-=-=-=-=-=-=-

LOI SEl-l~GALA_I SB n? 62 - 07
Nodifiant la Loi nO 60-050 du 31 Décembre 1960
instituant un impôt minimum farfai taire sur le s
Sociétés •
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

L'ASSEMBLEE NATIONALE 7

Après en avoir délibéré
a adopté dans sa séance du Samedi· 27 -Jan"iZicr1962-', --16. LOI:"dont
la tonour- suit
A..B.TICLEŒifIQUE - L'Article 3 de la LOI n ? 60-050 du 31 Décem-
bre 1960 instituant un impôt minimum forfaitaire Sl.,ITles Sociétés
est modifié COillffiesuit : ,

ARTICLE 3 - Sont exonéras de l'Lmnôt minisllillforfaitaire SUl~ les~~~,~-r---- ~Societes :
1°1 - LeS Sociétés et per sonne s mor-a.Les bénéficiant de l'exemp-
tion temporaire pr-évue à l'aTticle 496° du code des Lmpô t e SUT
le revenu
2°/ - Les Sociétés ou personnss illoralesbénéficiaires d'une dé-
duction pour investisseents dans les conditions préVues aux
articles 54 à 58 du code des impôts SDI le revenu , lorsque cet-
te déduction, pour l'année considérée est égale ou supérieure
à 600.000.-Prancs ;
"2°1 L '" - 't' , , l -, " .:J _ es ooc.i.e 6S ayarrc comnenc e eurs preTIllereSopera"Glons
dans le courant de l'année précédant celle de l'imposition et
les Sociétés ayant clos leur premier bilan au CODIS ou à la fin
de ladite armée, È', la condition, dans ce cas, que l'exercice ne
soit pas d'Q"le du~ée supérieure à douze mois;
4 °1 - Lo s Soci8tés constituées dans le but d'obtenir l'agrément
d'organisme stockeur dans le cadra des dispositions du décret
n ? 6I-3I3IM.C.1.A. du 8 AOUT' 1951 ;
5 °1 - Les entrepris es de +r-avaux dont l'établissement principal
est situé hors du Sénégal et qui ouvrent au Sénégal un chantier
de construction ou de montage ;.-.

. .. fi ...
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60) - Le3 SociétGs el' aSSUTai.'lCGS qui exercent Leu r acti v i.té en
pool avec d'autres sociétés et qui liillitentleur activité a~~
c>pératioT.:.sde coassurances dan s les bz-anche s transports mariti-
illeset incendie .

70) - Les Sociétés dont l'~ctivité se berne à donner en location
leurs immeubles nus •
80) - Les Sociétés ayant pour objet exc Lu s.i.f l'édition.
pression ou la vente de f-euilles periodi'lu3s •

l'im-

go) _ Les Sociétés de transports aériens ou maritimes /
·1 •

DAFAR, le 27 JANVIER I962

Le PP~8IDENT de SEARCE~

Lamine GUEY~

tI:
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